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Situation des militaires français ayant servi opération Althéa
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Texte de la question

M. Loïc Kervran attire l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la situation des
militaires français ayant servi dans le cadre de l'opération Althéa en Bosnie-Herzégovine au regard du bénéfice
des bonifications de campagne. Le décret n° 2009-921 du 27 juillet 2009, modifiant le décret du 15 février 1994
relatif à l'attribution du bénéfice de la campagne simple aux militaires en service sur le territoire de l'ex-
Yougoslavie, a conduit à exclure, depuis cette date, les militaires engagés sur ce théâtre du bénéfice de telles
bonifications. Or la France maintient une présence militaire permanente dans le cadre de l'opération Althéa, à
laquelle participent encore aujourd'hui des militaires français. Par ailleurs, cette opération ouvre droit à la croix
du combattant ainsi qu'au titre de reconnaissance de la Nation depuis le 1er avril 2019, et relève du dispositif
prévu à l'article L. 4123-4 du code de la défense relatif notamment à la réparation des préjudices subis en
service. Dans ce contexte, il apparaît paradoxal que les militaires engagés dans cette opération ne puissent
bénéficier d'aucune bonification de campagne, alors même que des dispositifs comparables existent pour
d'autres territoires, notamment en outre-mer. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons de
cette situation et de lui indiquer si le Gouvernement envisage de faire évoluer le cadre réglementaire afin de
permettre l'ouverture de droits à bonification pour les militaires français ayant servi en Bosnie-Herzégovine
depuis 2009 dans le cadre de l'opération Althéa.

Données clés

Auteur : M. Loïc Kervran
Circonscription : Cher (3e circonscription) - Horizons & Indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 14833
Rubrique : Défense
Ministère interrogé :  Armées et anciens combattants 
Ministère attributaire :  Armées et anciens combattants 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 38545 mai 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14833
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719052
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873656
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873656
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202618.pdf

